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Villars de Lans 

 Grenoble, ville accessible aux personnes handicapées  

 

Pour la 2ème année consécutive, la Ville de Grenoble figure en 
première place du classement du baromètre de l’accessibilité, 
devant Nantes et Caen. La note de Grenoble s'élève à 18,7/20 
contre 18,4/20 l'an dernier. 
 

Accessibilité totale du réseau de tramway, développement d'une 
offre de logement accessibles, concours annuel des commerces accessibles, 
organisation chaque année du Mois de l'accessibilité, projet Innovaccess destiné à 
encourager l'accueil de personnes handicapées dans l'entreprise... les initiatives 
impulsées par la Ville de Grenoble sont nombreuses et ce classement confirme que 
ces actions portent leurs fruits. 
 

La CFE-CGC ne peut que se féliciter de ces résultats et encourage fortement toutes 
les actions qui concourent à l'amélioration des conditions de vie de tous les citoyens 
sur le territoire 
 

 Formation sur les Organismes de Protection Sociale 
 

Le 27 janvier dernier s’est tenu le premier atelier 
« Formation/Information», organisé par l’Union Locale de 
Grenoble et animé par Louis PERSICO, sur le thème de la 
Protection Sociale en France.  La présentation et les discussions 
qui l’ont suivie montrent que la protection sociale est organisée 
sur la base de quatre missions principales :  

 

- maladie, maternité, accidents et décès 
- accidents du travail et maladies professionnelles 
- vie familiale - vie professionnelle, inégalités sociales et la précarité  
- vieillesse, retraite et veuvage.  

 
Pour chacune des missions la gestion est déléguée à une caisse nationale spécifique: 

- Caisse Nationale d’Assurance Maladie des Travailleurs Salariés (CNAMTS), 
- Caisse Nationale d’Allocations Familiales (CNAF), 
- Caisse Nationale d’Assurance Vieillesse des Travailleurs Salariés (CNAVTS). 

 
Pour mener à bien ces missions, les Unions de Recouvrement des Cotisations de la 
Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales (URSSAF) assurent la collecte des fonds 
sous la houlette de l’Agence Centrales des Organismes de Sécurité Sociale (ACOSS). 
 

 Formation sur les Nouvelles Technologies 

 
Une Vingtaine d’adhérents étaient 
présents pour assister à la 
présentation de Jean-Claude 
DELGENES, Président et fondateur 
de Technologia. Cette présentation, 
pleine d’échanges très constructifs 
avec l’intervenant, a permis à 
chacun d’ouvrir les yeux sur les 
conséquences des nouvelles technologies sur la santé et le bien-être de chacun. 
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 Conseil d’Administration de l’Union Départementale 
 

Le Conseil d’Administration s’est 
réunion le 24 Février 2014 pour mettre 
en places diverses actions sur le 
territoire. André PERRIN nouveau venu 
au sein du groupe a été coopté à 
l’unanimité au sein du Pôle Emploi-
Formation. Au terme de cette réunion, 
Albert MOLLARD, référent du Pôle 
Emploi-Formation, s’est vu remettre une 

médaille pour son investissement depuis de longues années à la CFE-CGC. 
 

 Mandats à pourvoir  
 

SECTEUR EMPLOI - FORMATION :  
- Nous sommes à la recherche de personnes souhaitant s’investir au sein des 

Coordinations Territoriale pour l’Insertion Sociale et Professionnelle 
(CORTI). Cette structure est là pour animer la politique Locale d’Insertion, 
en recherchant les offres possibles en matière d’Insertion et en faisant des 
propositions au Conseil Général. Il y a entre 2 et 4 réunions par année. Pour 
plus d’informations contacter l’UD qui vous transmettra un exemple de 
compte-rendu de réunion. 

- Nous avons également besoin de représentants au sein des Missions 
Locales (MIL) du département. Les membres de ces Conseils 
d’Administration sont là pour apporter leur avis sur le fonctionnement de 
la Mission Locale, mais aussi pour apporter leurs compétences en matière 
d’aide aux jeunes. 

 

 Nouveaux horaires de la permanence 
 

A partir du 1er Avril 2014, l’accueil de l’Union Départementale sera ouvert du lundi 
au vendredi, le matin, de 9h à 12h ainsi que les lundis, mardis et jeudis après-midis, 
de 14h à 16h. 
Nous sommes disponibles pendant ces créneaux horaires, n’hésitez donc pas à 
appeler au 04 76 23 24 18 pour toute demande ou interrogation.  
 

 Formations et Réunions à venir, sur notre Département 
 

N’hésitez pas à nous suggérer vos besoins en matière de formations, nous ferons 
notre possible pour les satisfaire. 
 

GRENOBLE 

17 - 18/04/2014 Management de l’Equipe Syndicale 

24/04/2014 
Situations « Bien-être – Mal-être » en 
Entreprise 

2 - 3 - 4/06/2014 CHSCT 

5 - 6/06/2014 Ouverture sur le Syndicalisme 

5 - 6/06/2014 
Complément du Stage CHSCT, pour les 
entreprises de plus de 300 salariés 

30/06/2014 
Lire et Comprendre les Etats Financiers 
de l’Entreprise (Bilan, Compte de Résultat 
et Tableaux des flux) 

Juillet 2014 Succession et Transmission d’Entreprise 

VIENNE 12/06/2014 
Rupture Conventionnelle du Contrat de 
Travail 

VOIRON 22/05/2014 La Protection Sociale 
 
 
 

 A Noter 
 

Un site internet est disponible pour vous amener des informations diverses sur 
notre Union, n’hésitez pas à le consulter ! http://www.cfecgc38.org/ 
 

 Cette Lettre d’Information est votre outil 
 

Vous souhaitez profiter de cette Lettre d’Information pour obtenir des informations 
sur un sujet précis, faire passer un message, vous inscrire à une formation, postuler 
pour un mandat, ou pour toute autre demande, contactez-nous : ud38@cfecgc.fr 
 

 

mailto:ud38@cfecgc.fr
http://www.cfecgc38.org/
http://www.cfecgc38.org/
mailto:ud38@cfecgc.fr

